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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Syndicat Mixte des Aéroports de Lille-Lesquin et
Merville
de 03/2021 à 07/2022
membre du conseil d'administration

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SCI   
170362 €
Nombre de parts détenues : 2500
Pourcentage du capital détenu : 100 %

0

Société : SCI   
218399 €
Nombre de parts détenues : 100
Pourcentage du capital détenu : 100 %

0

Société : Crédit Agricole - Caisse locale  
15 €
Nombre de parts détenues : 10
Commentaire : Ces parts, d'une valeur unitaire de 1,53 €, sont
liées à ma qualité de client sociétaire du Crédit Agricole

0
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : néant
néant
Commentaire :   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Maire
de 03/2020 à 07/2022
Commentaire : Indemnité mensuelle brute avant
renouvellement du conseil municipal installé le 26/05/2020 :
3816,21 €. Après renouvellement : 4025,53 €.

2020 : 47 673 € Net
2021 : 48 300 € Net
2022 : 28 175 € Net

Vice-Président de la MEL
de 07/2020 à 07/2022
Commentaire : Indemnité mensuelle brute avant
renouvellement intervenu le 9/07/2020 : 1769,68 €. Après
renouvellement : 2650 €

2020 : 26 518 € Net
2021 : 31 800 € Net
2022 : 18 550 € Net

Vice-Président du SIGAL
de 08/2020 à 07/2022
Commentaire : Indemnité mensuelle brute avant
renouvellement intervenu le 31/08/2020 : 175,02 €. Après
renouvellement : 194,47 €

2020 : 2 177 € Net
2021 : 2 333 € Net
2022 : 1 361 € Net

conseiller régional
de 03/2021 à 07/2022
Commentaire : le montant indiqué pour ces indemnités est
brut

2021 : 10 710 € Net
2022 : 13 482 € Net

Observations

Je soussigné Bernard GERARD certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 13/07/2022 16:21:45
Signature : Bernard GERARD
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